
Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_066
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR L'ASSOCIATION 
SPORTIVE DU COLLÈGE SAINT THOMAS D'AQUIN À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire du grand bassin du centre nautique de la
commune et que l’association sportive du collège Saint Thomas d’Aquin l’a sollicitée afin
que les lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article  1 : De  mettre  à  disposition  de l’association  sportive  du  collège  Saint  Thomas
d’Aquin située 1 rue Honoré Petetin,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 7 493 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mardi 26 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_067
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
SPORTIVE DU COLLÈGE LUCIE AUBRAC À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que  la  commune  est  propriétaire  de  la  grande  salle  et  de  la  salle  de
gymnastique du Palais des Sports Salvador Allende ainsi que de la salle de lutte et que
l’association sportive du collège Lucie Aubrac l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive du collège Lucie Aubrac située
5 Rue Döbeln, 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 12 995 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_068
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR L'ASSOCIATION 
SPORTIVE DU LYCÉE ARAGON-PICASSO À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire de la grande salle du gymnase Jacques
Anquetil, de la salle de boxe, de la salle de lutte, du mur d’escalade, de la grande salle du
palais des sports Salvador Allende et des courts de tennis couverts et que l’association
sportive du lycée Aragon-Picasso l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article  1 : De  mettre  à  disposition  de  l’association  sportive  du  lycée  Aragon-Picasso
située 12 Chemin de la Côté à Cailloux, 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit
pour la saison sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 53 563 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_069
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR L'ASSOCIATION 
JEUNES SAPEURS POMPIERS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la  commune est  propriétaire du centre nautique et  que l’association
sportive  Jeunes  Sapeurs-Pompiers  l’a  sollicitée  afin  que  les  lieux  lui  soient  mis  à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Jeunes Sapeurs - Pompiers
située Avenue du professeur Fleming 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit
pour la saison sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 2 228 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_070
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION SOG 
BASKET À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire de la grande salle du palais des sports
Salvador Allende et que l’association sportive SOG Basket l’a sollicitée afin que les lieux
lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive SOG Basket située 14 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 79 691 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_071
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
URBAN FIT GIVORS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que  la  commune  est  propriétaire  du  gymnase  Louise  Michel  et  que
l’association  sportive  Urban Fit  Givors  l’a  sollicitée  afin  que les  lieux  lui  soient  mis  à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Urban Fit Givors située 3 rue
Louise Michel 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 5 805 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_072
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
L'INDÉPENDANTE À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la  commune est  propriétaire  de la  salle  gymnastique du palais  des
sports Salvador Allende et de la salle de gymnastique du gymnase Jacques Anquetil et
que l’association sportive Indépendante l’a sollicitée afin que les lieux lui  soient  mis à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Indépendante située 14 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 40 403 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_073
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
ECOLE TIGRE ET DRAGON À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire de la salle de lutte et du gymnase Joliot
Curie et que l’association sportive Ecole Tigre et Dragon l’a sollicitée afin que les lieux lui
soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Ecole Tigre et Dragon située
14 Rue Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 8 001 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_074
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
GIVORS TENNIS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire des courts de tennis couverts et extérieurs
et que l’association sportive Givors Tennis l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Givors Tennis située 914 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à  384 001 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_075
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION BIEN 
ÊTRE POUR BIEN NAÎTRE À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la  commune est  propriétaire du centre nautique et  que l’association
sportive Bien être pour bien naître l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Bien être pour bien naître
située Centre hospitalier Montgelas, 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit
pour la saison sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 2 961 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_076
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION LES 
SAUVETEURS DE GIVORS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que  la  commune  est  propriétaire  du  centre  nautique,  de  la  salle  de
musculation  Picard  et  du  gymnase  Jean  Jaurès  et  que  l’association  sportive  Les
Sauveteurs  de  Givors  l’a  sollicitée  afin  que  les  lieux  lui  soient  mis  à  disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Les Sauveteurs de Givors
située  Place Zaccharie, 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 42 948 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_077
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
GIVORS FIGHT CLUB À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la salle de boxe, de la salle de lutte et de
la grande salle du gymnase Jacques Anquetil et que l’association sportive Givors Fight
Club l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Givors Fight Club située 9A
Cité Ambroise Croizat 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 17 415 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_078
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR L'ASSOCIATION 
JSOG FOOTBALL À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire du terrain synthétique, du terrain annexe,
du stade Tony Garcia, de la grande salle du gymnase Jacques Anquetil et du gymnase
Jean Jaurès et que l’association sportive JSOG Football l’a sollicitée afin que les lieux lui
soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive JSOG Football située 14 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 712 584 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_079
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION SOG 
RUGBY À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire du stade de la libération, du terrain annexe
de rugby, du terrain d’entraînement synthétique, de la salle de lutte du gymnase Jacques
Anquetil et du gymnase Joliot Curie et que l’association sportive SOG Rugby l’a sollicitée
afin que les lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive SOG Rugby située 14 Rue
Auguste  Delaune,  69700  Givors,  les  locaux  ci-dessous  à  titre  gratuit  pour  la  saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 653 526 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_080
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
SPDS PENCHAK SILATE À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la salle de danse de l’espace Brassens
et que l’association sportive SDPS Penchak Silate l’a sollicitée afin que les lieux lui soient
mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive SDPS Penchak Silate située 3
Rue Auguste Delaune 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 3 831 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_081
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
MADE IN GIVORS À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que  la  commune  est  propriétaire  du  terrain  annexe  et  que  l’association
sportive  Made  In  Givors  l’a  sollicitée  afin  que  les  lieux  lui  soient  mis  à  disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Made In Givors située 14 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 75 465 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_082
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L’ASSOCIATION 
TAGGS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire du Boulodrome situé 11 rue Honoré Petetin
et que l’association sportive Tir à l’Arc Givors Gier Sud (TAGGS) l’a sollicitée afin que les
lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive TAGGS située 11 rue Honoré
Petetin 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive 2023-
2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 16 718 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_083
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION SOG 
BOXE À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la salle de boxe et de la grande salle du
gymnase Jacques Anquetil et que l’association sportive SOG Boxe l’a sollicitée afin que
les lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive SOG Boxe située 14 Rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 24 381 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_084
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION MJC 
À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire du mur d’escalade et de la grande salle du
gymnase Jacques Anquetil et que l’association sportive MJC l’a sollicitée afin que les lieux
lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive MJC située Moulin Madiba,
Impasse des platières 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2022-2023 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 25 542 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_085
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
MAITRISER SA SANTÉ PAR LE SPORT À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la salle de danse de l’espace Brassens
et que l’association sportive Maitriser sa santé par le sport l’a sollicitée afin que les lieux lui
soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Maitriser sa santé par le sport
située 39 rue Jean Ligonnet 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la
saison sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 1 277 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_086
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
L'AVANT - SCÈNE À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la salle polyvalente du palais des sports
Salvador Allende et que l’association sportive L’Avant – Scène l’a sollicitée afin que les
lieux lui soient mis à disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive L’Avant – Scène située 41 rie
Jean Ligonnet 69700 Givors,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 13 932 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_087
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS POUR L'ASSOCIATION 
H.B.C.E À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du 21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire du gymnase de Bans et que l’association
sportive H.B.C.E l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition conformément à
ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive H.B.C.E située Gymnase du
Montelier, route de Givors, 69700 Echalas,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la
saison sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 19 961 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_088
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
GIVORS TIR SPORTIF À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire du stand de tir et que l’association sportive
Givors Tir Sportif l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition conformément à
ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Givors Tir Sportif  située 10
chemin de l’ove, 69700 Chassagny,  les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 24 381 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_089
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
GIVORS PLONGÉE À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la  commune est  propriétaire du centre nautique et  que l’association
sportive  Givors  Plongée  l’a  sollicitée  afin  que  les  lieux  lui  soient  mis  à  disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Givors Plongée située 771
chemin de Missy,  38200 Seyssuel,  les locaux ci-dessous à titre gratuit  pour la saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 8 771 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_090
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
COOL JOGGERS À TITRE GRACIEUX.

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est propriétaire de la piste d’athlétisme du parc des sports
et que l’association sportive Cool Joggers l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article  1 : De  mettre  à  disposition  de  l’association  sportive  Cool  Joggers  située  rue
Auguste Delaune 69700 Givors, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour la saison sportive
2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 78 948 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Ville de Givors



Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_091
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION 
CLUB PONGISTE GIVORDIN À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que la commune est  propriétaire du gymnase de Bans et que l’association
sportive Club Pongiste Givordin l’a sollicitée afin que les lieux lui soient mis à disposition
conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article 1 : De mettre à disposition de l’association sportive Club Pongiste Givordin située
rue  Renée  Peillon  69700  Givors,  les  locaux  ci-dessous  à  titre  gratuit  pour  la  saison
sportive 2023-2024 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 29 954 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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Direction Sport
Sport

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2023_092
OBJET : MISE À DISPOSITION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS À L'ASSOCIATION CAP 
SPORT GIVORS À TITRE GRACIEUX

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Vu l’arrêté  n°  AR2022_054  du  21 janvier  2022  portant  délégation  de  fonction  et  de
signature à Monsieur Loïc Mezik, 6e adjoint,
Considérant que  la  commune  est  propriétaire du  gymnase  Jean  Jaurès  et  que
l’association sportive Cap Sport  Givors l’a  sollicitée afin que les lieux lui  soient  mis à
disposition conformément à ses statuts,
Considérant que ce projet relève bien de l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec
l’intérêt communal qui est de développer les activités sportives.

DÉCIDE

Article  1 : De  mettre  à  disposition  de  l’association  sportive  Cap  Sport  située  284
boulevard du 8 mai 1945, 69700 Loire sur Rhône, les locaux ci-dessous à titre gratuit pour
la saison sportive 2022-2023 selon le planning joint.
Article 2 : De signer la convention de mise à disposition correspondante et dire que la
valorisation de l’avantage en nature est estimée à 13 932 euros pour l’ année.
Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Ville de Givors



Le mercredi 27 septembre 
2023,

Loïc MEZIK, 6ème adjoint 
délégué au sport et à la vie 
associative

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors
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